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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0920-8976-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000260 

A LA SELARL PHARMACIE XAVIER UNIA DANS LA COMMUNE DE JONQUIERES (84150) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

Vu le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'autre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 ° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté préfectoral de Vaucluse du 21 juin 1989 enregistrant la licence n° 84#000206 pour la création de 
l'officine de pharmacie située 19 avenue du Général de Gaulle à JONQUIERES (84150); 

Vu la demande enregistrée le 3 juillet 2020, présentée par la SELARL PHARMACIE XAVIER UNIA, exploitée 
par Monsieur Xavier Unia, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie sise 19 avenue du Général de 
Gaulle à JONQUIERES (84150) en vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local situé 
chemin du clos d'enfer à JONQUIERES (84150); 

Vu la saisine en date du 03 juillet 2020 du Conseil régional de l'ordre des pharmaciens, de la Fédération des 
syndicats pharmaceutiques de France et de l'Union syndicale des pharmaciens d'officines PACA; 

Vu l'avis en date du 28 août 2020 de l'Union syndicale des pharmaciens d'officines PACA; 

Considérant que le Conseil réqional de l'ordre des pharmaciens n'ayant pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 

Considérant que la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France n'ayant pas rendu son avis dans les 
délais impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 
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Considérant que la population municipale de JONQUIERES s'élève à 5 399 habitants pour deux officines, soit 
une officine pour 2 699 habitants ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein de la commune de JONQUIERES délimitée, 
conformément à l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique, par les limites administratives de la 
commune; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 200 mètres et qu'il n'aura pas 
pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers et 
des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort de l'autorisation de travaux du 24 juin 2019 délivrée par la mairie visant l'avis réputé 
favorable tacite de la sous-commission départementale d'accessibilité en date 10 juin 2019, vu l'engagement du 
maître d'ouvrage et du maître d'œuvre du 27 mars 2019 à respecter et faire respecter les règles d'accessibilité 
aux personnes handicapées joints à la demande, que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

Considérant l'avis émis le 03 août 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de !'Agence régionale 
de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales 
d'installation prévues par les articles R. 5125-8 et R. 5125-9 permettent la réalisation des missions prévues à 
l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu'ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ; 

Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L. 5125-3-2 et L. 5125- 
3-3 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral du 21 juin 1989 accordant la licence n° 84#000206 pour la création de l'officine de 
pharmacie située 19 avenue du Général de Gaulle à JONQUIERES (84150) est abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par la SELARL PHARMACIE XAVIER UNIA, exploitée par Monsieur Xavier Unia, 
pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie sise 19 avenue du Général de Gaulle à JONQUIERES (84150) en 
vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local situé chemin du clos d'enfer à JONQUIERES 
(84150) est accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000260. Elle est octroyée à l'officine sise chemin 
du clos d'enfer à JONQUIERES (84150). 

Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 

Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L'officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l'officine transférée. 
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Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de l'ordre des 
pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 0 6 OCT. 2020 

Philippe De Mester 

Tel 0-11.' ,5 ~0.10 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins PACA fixant la liste des titulaires de la licence de pêche à pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre du 20 juillet 2020 jusqu’au 30

avril 2021

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31 et D
921-67 et suivants ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2017-08-10-005 du 10 août  2017 fixant  la  liste des engins de
pêche  autorisés  spécifiques  à  l’exercice  de  la  pêche  à  pied  professionnelle  sur  l’ensemble  des
départements littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-001  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-002  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2020-04-06-001 du 06 avril 2020 portant encadrement des activités de
pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang de Berre et
hors des limites administratives du Grand Port Maritime de Marseille ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Eric
LEVERT, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°03/2020  du Comité  régional  des  pêches  maritimes et  des  élevages  marins  de
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 20 juillet 2020, fixant la liste
des titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre pour
la période allant  de l’ouverture de la pêche du 20 juillet  2020 au 30 avril  2021,  dont  le texte est
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut  faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

L’arrêté préfectoral n°R93-2020-07-24-002 du 24 juillet 2020 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant
la liste des titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de
Berre du 20 juillet 2020 jusqu’au 30 avril 2021est abrogé

ARTICLE 4

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 13 OCTOBRE 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

Eric LEVERT

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.
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